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En France, les règles de l’Art en termes de calcul et

de mise en oeuvre des planchers, réalisés avec des

panneaux à base de bois, sont décrites dans le DTU

51.3, qui n’intègre pas encore aujourd’hui la prise en
compte des charges concentrées. 

Or, les règles Eurocodes, introduisent de manière

explicite la nécessité de justifier aussi les panneaux

à base de bois sous charge concentrée lorsqu’ils sont

utilisés en plancher :

• L’Eurocode 1 (EN 1991-1-1 ; mars 2003) donne les

charges d’exploitations harmonisées par catégories

d’usage des planchers. Ces charges d’exploitations

sont de deux types :

• charges réparties

• charges concentrées

• Selon le pays, les valeurs peuvent être précisées

par annexe nationale. En France ces valeurs sont
fixées dans l’annexe NF P06-111-2 (Juin 2004). 

Si la justification des charges réparties est bien

connue, il a été nécessaire d'en passer par une cam-

pagne d'essais (étude MODPAN*) pour créer des

modèles de calculs adaptés pour la justification des

panneaux à base de bois sous charge concentrée. 

Ce document présente, dans l’attente de la révision

du DTU 51.3, les résultats obtenus après essais sur

des panneaux de contreplaqué pin maritime français.

Réunis ici, pour les entreprises et les bureaux
d’études : 
• Des tableaux de portées précalculées pour les contre-
plaqués Pin Maritime, conformes aux exigences des
Eurocodes et de l'Annexe française et selon les diffé-
rentes catégories d’usage (Cf Tableau 1).
• La méthode et les outils nécessaires à la conduite
d’une justification sous charge concentrée conformé-
ment aux règles Eurocodes, 

Ces données font références et permettent de se
conformer aux exigences des Eurocodes dans la jus-
tification des contreplaqués pin maritime en utilisation
plancher (ou toiture).

CONTREPLAQUÉS : PLANCHERS/TOITURES

ETUDE
L’Etude MODPAN, 

Performances des panneaux
bois sous charge concentrée,

est consultable sur le site
CODIFAB.fr

Figure 1 : 
Charges réparties (qk) et charges concentrées (Qk)

https://www.codifab.fr/actions-collectives/bois/article/performances-des-panneaux-bois-sous-charge-concentree-438?action_range=0&theme=0&deliverable_type=0&product_work=0&keywords=MODPAN&page=1


Catégorie d’usage des planchers (et toitures)
Conformément aux désignations de la norme NF EN 1991-1-1 (mars 2003) + NA

(NF P06-111-2 (Juin 2004)), les catégories d’usage retenues sont les catégories

A, B, C1, C2, H et I. 

Ces catégories d’usage permettent de définir les charges réparties qk et concen-

trées Qk devant être utilisées pour la justification des planchers conformément à

l’annexe nationale française. 

Hypothèses
Pour chaque application retenue, les justifications sont menées conformément aux

hypothèses, règles et critères présentés en Annexe 1 (dans le cas où il n’y a pas

d’éléments de second œuvre particulier à protéger). 

Les résultats des calculs nous permettent de proposer des tableaux de portées en
fonction de l’épaisseur du panneau Contreplaqué Pin Maritime et de la catégorie
d’usage du plancher. 

Pour les applications spécifiques non couvertes par ces tableaux, il conviendra

d’appliquer la méthode de calcul présentée en annexe 1, en s'appuyant sur les

données d'essais présentées en annexe 2. Ceci permet de réaliser une justifica-

tion conforme aux règles Eurocodes et aux hypothèses retenues.

Justification des Contreplaqués Pin Maritime sous charge concentrée 
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Tableau 1 : Catégories d’usages retenues 
(qk : charges réparties ; Qk: charges concentrées)

(*) Les charges

d’exploitation cor-

respondant aux toi-

tures de la

catégorie I sont

données suivant

l’usage qui est le

leur dans ce même

tableau.



Justification des Contreplaqués Pin Maritime SOUS CHARGES CONCENTREES
Tableaux de portées précalculés.
Les tableaux sont réalisés à partir des valeurs expérimentales MODPAN présentées en annexes. Ces valeurs ont été obtenues avec des panneaux contreplaqués pin maritime.

Pour rappel et conformément au NF DTU 31.2 P1-1 (mai 2019), la rive longue des panneaux doit être orientée perpendiculairement aux solives et aux chevrons d’ap-

puis (paragraphe 17.4.1).
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Tableau 2 : Limites maximales des entraxes des supports, Classe de service 1 Tableau 4 : Limites maximales des entraxes des supports, Classe de service 2

Tableau 3 : Limites maximales des entraxes des supports, Classe de service 2 Tableau 5 : Limites maximales des charges permanentes à entraxe fixe
de 1200 mm et module minimal de 6 000 N/mm², Classe de service 2

5

(*) Les valeurs MODPAN
ont été obtenues pour
une plage d’entraxe com-
prise entre 400 et 1200
mm. La limite maximale
des entraxes pour les
panneaux d’épaisseur
supérieure ou égale à
21mm ne peut pas être
définie.
Pour les toitures terrasses
accessibles (type I), se
reporter au tableau 5.

NOTE
Tableaux 

non transposables 
si usage 

autres panneaux
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Tableau 22 (Cahier 106 - avril 2016) : Épaisseur minimale (mm) de panneaux de contreplaqué NF CTB-X en feuillus en fonc-
tion de la charge et de la portée pour des planchers en milieu humide

Panneau de 
contreplaqué 
NF Extérieur 

CTB-X 
en okoumé 
ou peuplier

Charge
(daN/m2)

Portée 
(en cm)

40 45 50 55 60 65 75

150 15 15 18 18 22 22 25

200 15 18 18 22 22 25 27

250 15 18 22 22 25 25 32

300 18 18 22 22 25 27 32

350 18 22 22 25 25 27 32

Tableau 23 (Cahier 106 - avril 2016) : Épaisseur minimale (mm) de panneaux de contreplaqué NF CTB-X en pin maritime en
fonction de la charge et de la portée pour des planchers en milieu humide

Panneau de 
contreplaqué 
NF Extérieur 

CTB-X 
en pin maritime

Charge
(daN/m2)

Portée 
(en cm)

40 45 50 55 60 65 75

150 12 15 15 18 18 21 25

200 15 15 18 18 21 21 25

250 15 15 18 21 21 25 25

300 15 18 18 21 21 25 27

350 15 18 21 21 25 25 32

Extrait du Cahier 106 (avril 2016 - p. 51)

Justification des Contreplaqués : CHARGES RÉPARTIES/ Tableaux de portées précalculés.
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Annexe 1 : Extrait du Cahier 106 (avril 2016 - p.34 et 35)
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Les panneaux contreplaqués, du fait de l’étendue

de leurs performances, peuvent répondre aux exi-

gences les plus élevées et variées, et s’adaptent

parfaitement à un grand nombre d’usages. Le

contreplaqué est avant tout constitué de bois, et si

les panneaux peuvent se prévaloir des qualités en-

vironnementales et performances techniques re-

connues à ce matériau, il convient de ne pas

oublier son origine biologique et son aspect « vi-

vant ». Il serait en effet dommage, par l’oubli de

quelques étapes préalables à son utilisation, de se

priver d’autant de performances !

Avant toute utilisation, il convient de garder à l’esprit le
fait que le bois - et donc les panneaux contreplaqués -
continue, durant sa vie en œuvre, d’interagir avec son
environnement. Ceci est particulièrement vrai quand on
pense aux propriétés hygroscopiques et au comporte-
ment hygrothermique du matériau qui en motivent sou-
vent, d’ailleurs, le choix !

Il convient donc de tenir compte des variations di-

mensionnelles éventuelles des panneaux, occa-

sionnées par les changements de climat ou les

expositions à l’eau, même si les contreplaqués sont

réputés pour leur très grande stabilité.

Le conditionnement des panneaux NF Contrepla-

qué EXTERIEUR CTB-X dans des conditions ther-

miques et hygrométriques les plus proches de

celles de leur utilisation finale est un préalable.

Il convient, d’une manière plus générale, de vérifier

et corriger le cas échéant, les expositions ou risques

d’exposition du matériau à l’eau durant le chantier

et d’anticiper ces risques lors de la vie en œuvre du

matériau. 

La « check-list » ci-dessous permet de réduire

considérablement le risque de surprises.

• Choisir le bon contreplaqué en fonction de l’usage

(classe de collage) ;

• Stockage et mise en œuvre à l’abri de l’eau ;

• Coordinations de chantier évitant que certains corps

d’états, notamment plâtriers et maçons n’intervien-

nent après la mise en œuvre des panneaux ;

• Elimination de condensations superficielles résultant

d’une absence ou d’une insuffisance de la résistance

thermique des parois extérieures ;

• Ventilation des parois permettant de maintenir à l’in-

térieur de celles-ci, le climat le plus proche possible

de l’état d’équilibre dans le milieu ambiant ;

• Présence d’un joint de dilatation entre chaque pan-

neau avec un assemblage n’entravant pas les faibles

déplacements ;

• Mise en chauffe progressive des locaux ;

• Maintien d’une hygrométrie de l’air constante,  en

particulier dans les locaux à air conditionné.

Préconisations de Mise en oeuvre / Règles générales à respecter 
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Transport
Les panneaux de contreplaqué doivent être transpor-

tés en piles ou colis compacts, feuillardés ou calés,

sur véhicules bâchés. Ils doivent être stockés sur une

assise plate et propre.

Stockage 
Les panneaux doivent être stockés à plat, dans un

local sain, en piles mortes, nettement dégagées des

sols et murs humides (figure 14). L’espacement entre

chevrons est à adapter à l’épaisseur et à la nature des

panneaux stockés ; il est au maximum de 800 mm.

Les mauvaises conditions de stockage (figure 15)

des panneaux peuvent être à l’origine de défauts es-

thétiques (auréoles, taches, ….) ou de déformations.

Cependant, le contact de courte durée avec l’eau

n’altérera en aucun cas la performance du collage et

les performances techniques du matériau.

Si, pour des raisons de coordination de chantier, le

stockage devait être prolongé et ne pouvait se réali-

ser dans un local abrité, la pile de panneaux doit être

posée sur un chevronnage l’isolant du sol et recou-

verte d’une bâche soigneusement arrimée et suffi-

samment enveloppante pour que l’eau n’atteigne pas

les panneaux. Cette bâche pourra être ventilée afin

d’éviter la condensation.

En période de fortes variations hygrométriques de

l’air, les panneaux de contreplaqué stockés en colis

peuvent avoir des variations d’humidité non homo-

gènes (selon qu’ils sont en périphérie ou au cœur du

colis) entrainant des déformations inégales des pan-

neaux. Ces déformations sont en général réversibles.

Manutentions
Il convient d’éviter les chocs (fourches d’élévateurs,

etc...), de ne pas trainer les panneaux sur chants et

d’éviter l’eau et les salissures (huile, terre, traces de

pas, etc…). Les éléments usinés prêts à l’emploi doi-

vent faire l’objet d’un soin particulier.

Figure 15 : Stockage à éviter

Figure 14 : Stockage recommandé

Conditions de transport, stockage et manutentions 
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Généralités
Les planchers en panneaux dérivés du bois doivent

répondre à plusieurs exigences ou contraintes :

• exigences mécaniques : le dimensionnement des

différents éléments de la structure sera déterminé par

le calcul selon les règles de calcul en vigueur ;

• exigences thermiques et acoustiques qui doivent

être prises en compte dès la conception ;

• contraintes hygrothermiques et plus particulièrement

les risques de condensation dans la paroi horizontale.

Le contreplaqué NF Extérieur-CTBX est le seul pan-

neau à base de bois supportant un contact ponc-

tuel avec l’eau. Il conserve ses performances

mécaniques après plusieurs cycles d’humification

directs. En cas de dégâts des eaux, c’est le seul

panneau qui résistera ! Contreplaqué NF Contre-
plaqué Extérieur CTB-X = Sécurité.

Dans les locaux où il n'y a absolument aucun risque d'hu-
midification au moment de la mise en œuvre et ultérieu-

rement, l'emploi de panneaux réservés aux milieux secs

(classe de service 1) est possible. Mais avec certains

types de revêtement de sol ou dès qu'une humidification

est à craindre, il faut avoir recours aux panneaux desti-

nés aux milieux humides (classe de service 2). 

Dans le cas d’un risque d'exposition aux intempéries

pendant la mise en œuvre, un bâchage du plancher est

recommandé.

Un film pare-vapeur (situé, en général, coté chaud de

la paroi) doit être utilisé si des risques d’humidification

sont à redouter par remontée capillaire ou condensa-

tion ; il s'agit en particulier des cas suivants :

• plancher sur vide sanitaire (obligatoirement ventilé) ;

• plancher insuffisamment isolé thermiquement situé au-

dessus d'un local ouvert sur l'extérieur ;

• plancher situé au-dessus d'un local à forte production

de vapeur d'eau.

Les conseils ci-après de mise en œuvre des panneaux

en plancher sont décrits dans le DTU 51.3 «Planchers

en bois ou en panneaux dérivés du bois». Ce DTU

concerne les planchers, porteurs ou non, mis en œuvre

dans le cadre de travaux neufs ou de rénovation, quel

que soit le type de local dans lequel ils sont exécutés,

qu’ils soient posés sur un support continu ou discon-

tinu.

Dans tous les cas, les panneaux utilisés doivent satis-
faire aux exigences de la norme EN 12871 « Panneaux
à base de bois – Spécifications et exigences fonction-
nelles pour panneaux travaillants utilisés en planchers,
murs et toitures ».

ATTENTION : 
Demandez la documentation technique

Pour garantir la sécurité, il importe que les caractéristiques

mécaniques des panneaux soient connues et si possible

certifiées. Le concepteur pourra utiliser pour son calcul les

valeurs caractéristiques indiquées dans la norme EN

12369 « Panneaux à base de bois – Valeurs caractéris-

tiques pour la conception des structures » communiquées

sur les fiches techniques de fabricants.

Annexe 1 : Extrait du Cahier 106 (avril 2016 - p.48 à 50)

Utilisation du contreplaqué CTB-X en plancher



CAHIER 106
CONTREPLAQUÉ

PLANCHERS

11

Figure 29 : Conception d’un plancher 
soumis à des risques d’humidification

Tableau 21 : Choix du panneau « plancher » en fonction de la nature du local, de la sous-face du plancher 
et du revêtement de sol

PIÈCES SÈCHES TYPE DE REVÊTEMENT DE SOL

CARACTÉRISTIQUES DU PLANCHER RESPIRANT
NON 

RESPIRANT
NON ÉTANCHE

ÉTANCHE

• sous-face aérée sur l'intérieur
• non isolé thermiquement
• en étage
• au-dessus d'un local sec

Panneau plancher «milieu sec»

• sous-face aérée sur l'intérieur
• non isolé thermiquement
• en étage
• au-dessus d'un local humide (cuisine, salle d'eau, etc.)

Panneau plancher «milieu humide»

• sous-face non aérée mais isolée thermiquement

Panneau plancher 
«milieu humide»
(pare-vapeur sous le

panneau)

Panneau plancher «milieu humide»
(ne convient pas si une humidification est à

craindre par la sous-face du plancher)

• sous-face aérée sur l'extérieur (garage, vide sani-
taire, etc.) isolée thermiquement

Panneau plancher «milieu humide» 
(avec pare-vapeur continu 

entre le plancher et l'isolant)

Panneau plancher
«milieu humide»

Pièces humides (revêtement étanche obligatoire)

Tous types de planchers 
Panneau plancher
«milieu humide»

Milieu sec : milieu correspondant à la classe de service 1 qui se

caractérise par une teneur en humidité du matériau correspondant

à une température de 20 °C et une humidité relative de l’air am-

biant dépassant 65 % seulement quelques semaines par an.

Milieu humide : milieu correspondant à la classe de service 2 qui

se caractérise par une teneur en humidité du matériau correspon-

dant à une température de 20 °C et une humidité relative de l’air

ambiant dépassant 85 % seulement quelques semaines par an.

CONTREPLAQUÉS : PLANCHERS/TOITURES9
Lorsqu'un pare-vapeur est nécessaire, il sera, la plupart du temps, placé sous le panneau (vigilance de mise

dans le cas particulier où un isolant est placé sur le plancher). La figure 29 illustre le principe de conception

d’un plancher soumis à un risque d’humidification.

Dans le cas d'une pose sur vide sanitaire, le vide sous solivage doit avoir une hauteur minimale de 30 cm,

être débarrassé de toute matière organique et être correctement ventilé. La surface totale de ventilation doit

être au moins égale à 1/500 de la surface au sol du vide sanitaire.

Dans le cas de pose sur terre-plein, la dalle béton (obligatoire) doit être isolée de l'humidité apportée par le terrain.

Le tableau 21 indique le type de panneau à utiliser en fonction du local (pièces sèches ou humides), de la sous-

face du plancher et du type de revêtement de sol. 
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Les planchers porteurs participent directement à la

rigidité et au contreventement de l’ouvrage. Dans la

construction à ossature bois, la pose des panneaux sur

solives ou sur lambourdes se fait toujours à joints déca-

lés (pose dite « à coupe de pierre ») et sur trois appuis

au moins, avec appui aux extrémités (figure  30). 

La pose à coupe de pierre peut entraîner occasion-

nellement des panneaux posés sur deux appuis (ils

seront obligatoirement en périphérie).

Les rives non supportées doivent être assemblées

par rainure et languette, vraie ou fausse, les petits

côtés reposant sur les supports. La largeur d'appui

des panneaux sur les solives ou lambourdes doit être

d'au moins 20 mm (figure 31).

En fonction de la nature des revêtements de sols, les

panneaux sont posés :

• soit à bords jointifs : pour des surfaces limitées à

40 m2 pour le contreplaqué ;

• soit avec un jeu entre les panneaux de 1 mm/m dans
les deux sens

Le grand côté ne doit pas excéder 7 m et il faut prévoir

un espace de 10 mm en périphérie de la pièce. Il est

recommandé de coller les joints rainés bouvetés. 

Pour les revêtements de sols plastiques (DTU 52.1), il

est obligatoire d'utiliser des panneaux contreplaqué

NF Contreplaqué EXTERIEUR CTB-X et de les coller

entre eux au niveau de l’assemblage rainure-languette.

La fixation (figure 32) s'effectue de préférence par vis-

sage. En cas de clouage, la fixation doit être complé-

tée par un vissage aux 4 angles du panneau et à

mi-longueur. La longueur des vis doit être au mini-

mum de 2,5 fois l'épaisseur du panneau et celle des

pointes au minimum de 3,5 fois l'épaisseur du pan-

neau. Les têtes de vis ou de pointes doivent être en-

castrées et un masticage doit être effectué dans le

cas de revêtements de sol minces.

Les tableaux 22 et 23 indiquent les épaisseurs mini-

males en fonction de la nature du panneau, des por-

tées et de la charge répartie. Des informations plus

détaillées peuvent être fournies par les fabricants de

panneaux. 

Les hypothèses suivantes ont servi de base au cal-

cul : module d'élasticité et contraintes de rupture en

flexion et cisaillement roulant correspondant aux va-

leurs garanties par les certifications et les normes eu-

ropéennes (EN 12369-1).

Figure 30 : Pose des panneaux en plancher porteur

Figure 32 : Fixation des panneaux en plancher porteur

Figure 31 : Largeur d’appui des panneaux sur le support

Planchers porteurs



Propriétés mécaniques

Conformément à la norme NF EN 12871 (Août 2013), les

propriétés mécaniques suivantes ont été retenues :

• La résistance de service caractéristique (1er endom-

magement irréversible) : 

Fser,Rk

• La résistance maximale caractéristique : 

Fmax,Rk

• La raideur moyenne apparente au droit de la charge : 

Rmean

Ces valeurs sont données dans les fiches de décla-

ration de performance (DoP) de chaque fabricant. 

A défaut, les valeurs issues de l’étude expérimentale

MODPAN peuvent être utilisées pour réaliser les calculs. 

Les valeurs utilisées dans ce document, issues de
l’étude MODPAN, concernent uniquement le Contre-
plaqué Pin Maritime.

Hypothèses à retenir

Pour la justification de la charge concentrée agissant

sur un plancher, les hypothèses à retenir sont :

• Les panneaux sont conformes à la norme 

NF EN 636-2 S ou NF EN 636-3 S

• Les panneaux ont un module d'élasticité en flexion

égal ou supérieur à 4900 N/mm²

• Les panneaux sont mis en œuvre conformément au

DTU 51.3 sur 3 appuis

• Les appuis ont une largeur minimale de 45 mm

• La classe de durée de chargement cumulé est la

classe « court terme »

Annexe 2

Méthode de justification sous charge concentrée
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Méthode et critères

Le premier critère retenu correspond à la résistance

caractéristique de service qui est déterminée par le

1er endommagement irréversible. Ce critère traduit la

limite élastique du panneau :

La vérification de la résistance caractéristique de

service, Fser,Rk , est telle que :

𝐹𝑠𝑒𝑟,𝑅𝑘 ≥ 𝑄𝑘

Avec : Qk charge concentrée appliquée selon l’EN1991-

1-1 + AN

Le second critère retenu correspond à la résistance

ultime du panneau. La vérification de la sécurité sur

la résistance caractéristique, Fmax,Rk, est telle que 

Avec : 

Kmod = 0,9 selon l’EN 1995-1-1 en classe de service 1 ou 2 

Kred = 0,67 coefficient de réduction selon l’EN 12871

Qk charge concentrée appliquée selon l’EN1991-1-1 + AN

𝛾𝑀 = 1,2 selon l’EN 1995-1-1 + AN

𝛾𝑄 = 1,5 selon l’EN 1990 + AN

Le troisième critère retenu correspond à la flèche fi-

nale du panneau :

La vérification de la flèche finale (à long terme), wfin,

est telle que :

Avec :

wlim,fin est la flèche finale limite (mm) imposée

Qk charge concentrée appliquée selon l’EN1991-1-1 + AN

kdef = 0,8 en classe de service 1 selon l’EN 1995-1-1 + AN

kdef = 1,0 en classe de service 2 selon l’EN 1995-1-1 + AN

ψ2 est le coefficient quasi-permanent pour les actions

variables selon EN 1990 + AN

CAHIER 106
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Tableau 6 : Coefficient 𝜓2 en fonction de la catégorie d’usage du plancher

𝜓2 Il convient de vérifier que la flèche finale wfin pour une

charge concentrée Qk satisfait l’exigence suivante :

Avec :

L est l’entraxe des supports (mm)
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Méthode de justification sous charge concentrée



Les tableaux suivants donnent l’ensemble des pro-

priétés mécaniques obtenues par voie expérimentale

conformément à la norme EN 12871 (Aout 2013). Ces

valeurs supposent que :

• Les panneaux sont conformes à la norme NF EN

636-2 S ou NF EN 636-3 S

• Les panneaux ont un module d'élasticité en flexion

égal ou supérieur à 4900 N/mm²

• Les panneaux sont mis en œuvre conformément au

DTU 51.3 sur 3 appuis

• Les appuis ont une largeur minimale de 45 mm

Ces valeurs peuvent être utilisées à défaut de valeurs
fabricant. Une interpolation linéaire est également
possible pour déterminer les valeurs manquantes.

Annexe 3 - Données d’essais sur contreplaqué pin maritime 

Entraxes de 375 à 1200 mm 
Ci-dessous de 375 à 575 mm
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Données d’essais sur contreplaqué pin maritime
(Entraxes de 600 à 800 mm)

Les tableaux suivants donnent l’ensemble des pro-

priétés mécaniques obtenues par voie expérimentale

conformément à la norme EN 12871 (Aout 2013). Ces

valeurs supposent que :

• Les panneaux sont conformes à la norme NF EN

636-2 S ou NF EN 636-3 S

• Les panneaux ont un module d'élasticité en flexion

égal ou supérieur à 4900 N/mm²

• Les panneaux sont mis en œuvre conformément au

DTU 51.3 sur 3 appuis

• Les appuis ont une largeur minimale de 45 mm

Ces valeurs peuvent être utilisées à défaut de valeurs
fabricant. Une interpolation linéaire est également
possible pour déterminer les valeurs manquantes.
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Données d’essais sur contreplaqué pin maritime
(Entraxes de 825 à 1025 mm)

Les tableaux suivants donnent l’ensemble des pro-

priétés mécaniques obtenues par voie expérimentale

conformément à la norme EN 12871 (Aout 2013). Ces

valeurs supposent que :

• Les panneaux sont conformes à la norme NF EN

636-2 S ou NF EN 636-3 S

• Les panneaux ont un module d'élasticité en flexion

égal ou supérieur à 4900 N/mm²

• Les panneaux sont mis en œuvre conformément au

DTU 51.3 sur 3 appuis

• Les appuis ont une largeur minimale de 45 mm

Ces valeurs peuvent être utilisées à défaut de valeurs
fabricant. Une interpolation linéaire est également
possible pour déterminer les valeurs manquantes.
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Données d’essais sur contreplaqué pin maritime
(Entraxes de 1050 à1200 mm)

Les tableaux suivants donnent l’ensemble des pro-

priétés mécaniques obtenues par voie expérimentale

conformément à la norme EN 12871 (Aout 2013). Ces

valeurs supposent que :

• Les panneaux sont conformes à la norme NF EN

636-2 S ou NF EN 636-3 S

• Les panneaux ont un module d'élasticité en flexion

égal ou supérieur à 4900 N/mm²

• Les panneaux sont mis en œuvre conformément au

DTU 51.3 sur 3 appuis

• Les appuis ont une largeur minimale de 45 mm

Ces valeurs peuvent être utilisées à défaut de valeurs
fabricant. Une interpolation linéaire est également
possible pour déterminer les valeurs manquantes.



CAHIER 106
CONTREPLAQUÉ

PLANCHERS

Toutes les informations dans le Cahier 106, 
téléchargeable sur

LeContreplaqué.com

http://www.lecontreplaque.com/telechargement/

